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feî)  Dispositif  de  condamnation  de  la  serrure  d'une  porte  de  véhicule  automobile. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de 
condamnation  d'une  serrure  de  porte  de  véhi- 
cule  automobile. 

Le  dispositif  est  du  type  "sécurité  enfant" 
comprenant  un  organe  de  commande  (8)  acces- 
sible  de  l'extérieur  lorsque  la  porte  est  ouverte 
et  monté  mobile  sur  cette  dernière  entre  une 
position  de  blocage  du  levier  de  commande 
intérieure  de  la  serrure  de  porte  et  une  position 
de  non  blocage  de  ce  levier.  Le  dispositif  est 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens 
de  visualisation  (9,  27,  28)  de  l'état  de  blocage 
et/ou  de  non  blocage  de  l'organe  de  condamna- 
tion  (8). 

L'invention  est  utilisable  pour  des  véhicules 
automobiles. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  condamna- 
tion  de  la  serrure  de  porte  de  véhicule  automobile,  du 
type  "sécurité  enfant"  comprenant  un  organe  de 
commande  accessible  de  l'extérieur  lorsque  la  porte 
est  ouverte  et  montée  mobile  sur  cette  dernière  entre 
une  position  de  blocage  du  levier  de  commande  d'ou- 
verture  intérieure  de  la  serrure  de  porte  et  une  posi- 
tion  de  non  blocage  de  ce  levier. 

Dans  les  dispositifs  de  condamnation  de  ce  type, 
qui  sont  connus,  l'organe  de  condamnation  est  un  le- 
vier  qui  est  accessible  par  le  chant  de  la  porte  ouver- 
te.  Lorsque  la  porte  est  fermée,  ce  levier  est  caché. 

Ainsi  le  défaut  des  dispositifs  connus  est  qu'il  faut 
ouvrir  la  ou  les  portes  concernées  pour  savoir  si  la  sé- 
curité  enfant  est  mise  ou  non.  De  plus,  pour  des  rai- 
sons  techniques,  la  position  "sécurité  enfant  mise"  est 
rarement  indiquée.  Il  est  donc  prudent  de  tester  le  dis- 
positif  de  condamnation  pour  connaître  les  deux  po- 
sitions,  lorsque  la  porte  est  encore  ouverte. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
dispositif  du  type  indiqué  plus  haut,  qui  ne  présente 
pas  les  inconvénients  des  dispositifs  connus. 

Pour  atteindre  ce  but,  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens 
de  visualisation  de  l'état  de  blocage  et/ou  de  non  blo- 
cage  de  l'organe  de  condamnation. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les 
moyens  de  visualisation  comprennent  au  moins  un 
élément  solidaire  en  mouvement  de  l'organe  de 
condamnation,  qui  est  disposé  à  l'intérieur  de  la  struc- 
ture  de  la  porte  de  façon  à  n'être  visible  à  travers  une 
ouverture  pratiquée  dans  le  garnissage  de  la  porte 
que  si  l'organe  de  condamnation  occupe  sa  position 
de  blocage. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  ap- 
paraîtront  plus  clairement  dans  la  description  explica- 
tive  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  sché- 
matiques  annexés  donnés  uniquement  à  titre 
d'exemple  illustrant  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  por- 
te  arrière  d'un  véhicule  automobile,  équipée  d'un  dis- 
positif  de  condamnation  selon  l'invention,  de  la  serru- 
re  de  porte. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  d'un  dispo- 
sitif  de  condamnation  selon  la  présente  invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  MI- 
NI  de  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  IV- 
IV  de  la  figure  2. 

La  figure  5  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  de 
la  partie  V-V  de  la  figure  2. 

Les  figures  6  et  7  sont  des  vues  en  coupe  le  long 
des  lignes  respectivement  VI-VI  et  VII-VII  de  la  figure 
5  ;  et 

La  figure  8  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  du 
levier  de  condamnation  d'un  dispositif  de  condamna- 

tion  selon  la  présente  invention. 
La  figure  1  montre  une  porte  arrière  d'un  véhicule 

automobile  qui  est  équipé  d'un  dispositif  de  condam- 
nation  de  la  serrure  de  cette  porte.  Sur  cette  figure, 

5  les  chiffres  de  référence  indiquent  en  1  le  garnissage 
intérieur  de  la  porte,  en  2  la  glace  de  celle-ci,  en  3  la 
poignée  d'ouverture  intérieure  de  la  porte,  en  5  l'en- 
trée  de  la  gâche  de  la  serrure  indiquée  sur  les  autres 
figures  par  le  numéro  7,  en  8  l'organe  de  condamna- 

10  tion  du  dispositif  "sécurité  enfant"  et  en  9  une  ouver- 
ture  pratiquée  dans  le  garnissage  1  au  bord  supérieur 
de  celle-ci  et  permettant  de  visualiser  l'état  du  dispo- 
sitif  de  condamnation  selon  l'invention.  On  constate 
que  l'organe  de  condamnation  8  qui  est  réalisé  sous 

15  forme  d'un  levier  se  trouve  dans  le  chant  de  la  porte 
et  que  la  lunule  de  visualisation  30  est  visible  sur  la 
porte  arrière  depuis  la  place  du  conducteur  et  de  l'ex- 
térieur  du  véhicule,  sans  avoir  à  ouvrir  la  porte. 

On  décrira  ci-après  plus  en  détail  la  structure  du 
20  dispositif  de  condamnation  selon  l'invention,  qui  équi- 

pe  la  porte  de  la  figure  1  .  Sur  la  figure  2  on  a  repré- 
senté  en  7  la  serrure  de  la  porte  arrière,  qui  peut  être 
une  serrure  de  série,  en  8  le  levier  de  condamnation 
qui  est  mobile  entre  une  position  b  de  blocage  de  la 

25  poignée  d'ouverture  intérieure  3  de  la  porte  dans  sa 
position  de  fermeture  de  celle-ci,  et  une  position  a 
dans  laquelle  cette  poignée  est  librement  manipula- 
ble.  Le  levier  8  accessible  par  le  chant  de  la  porte  est 
donc  susceptible  d'être  actionné  de  l'extérieur, 

30  comme  cela  est  connu  en  soi.  Il  est  de  même  pour  sa 
coopération  avec  la  serrure  7  de  la  porte.  Il  n'est  donc 
pas  nécessaire  de  décrire  la  coopération  de  la  serrure 
7  et  du  levier  8. 

La  particularité  du  dispositif  de  condamnation  de 
35  la  porte,  selon  l'invention,  réside  dans  le  fait  que  le  le- 

vier  8  est  prolongé  au-delà  de  son  axe  de  pivotement 
12  par  un  bras  13  dont  l'extrémité  est  réalisée  sous 
forme  d'une  fourchette  14  qui  reçoit,  entre  ses  deux 
branches,  un  doigt  15  solidaire  en  rotation  d'un  dis- 

40  que  16  de  forme  et  de  fonction  spécifiques. 
En  se  reportant  notamment  à  la  figure  4,  on  cons- 

tate  que  ce  disque  16  est  monté  rotatif  en  18  sur  la 
doublure  19  de  la  porte  autour  de  son  axe  formé  par 
trois  languettes  axiales  élastiques  à  talon  21  formant 

45  des  moyens  de  fixation  par  encliquetage.  Les  lan- 
guettes  assurent  un  maintien  axial  élastique  afin  de 
garantir  un  bon  fonctionnement  sans  jeu  et  sans  bruit 
et  en  prenant  appui  par  un  ergot  22  sur  un  support  23 
prévu  sur  la  face  interne  du  garnissage  1  de  la  porte. 

50  On  constate  que  les  talons  21  viennent  en  prise  sur 
la  face  extérieure  de  la  doublure  1  9  tandis  que  des  re- 
bords  périphériques  24  portent  contre  la  face  intérieu- 
re  de  la  doublure. 

Comme  le  montre  clairement  la  figure  5,  le  doigt 
55  15  est  solidaire  d'une  partie  25  qui  est  rapporté  radia- 

lement  à  la  périphérie  de  la  partie  centrale  du  disque 
16.  Le  doigt  15  s'étend  parallèlement  à  l'axe  de  rota- 
tion  20  du  disque.  Le  disque  comporte  en  outre  deux 
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languettes  radiales  27,  28  qui  sont  angulairement  dé- 
calées  l'une  de  l'autre  en  faisant  saillie  à  partir  de  la 
périphérie  de  la  partie  centrale  du  disque.  Chacune 
des  deux  languettes  constitue  un  drapeau  de  signa- 
lisation  de  la  position  angulaire  du  disque  et  ainsi  de 
l'état  du  levier  de  condamnation  8  du  dispositif  "sécu- 
rité  enfant"  selon  l'invention.  Les  deux  languettes  27, 
28  sont  angulairement  décalées  de  la  partie  25  por- 
teuse  du  doigt  15.  Chacune  des  languettes  formant 
drapeau  sera  peinte  en  une  couleur  spécifique,  la  lan- 
guette  28  par  exemple  en  vert  et  la  languette  27  par 
exemple  en  noir.  Les  languettes  présentent  un  profil 
arrondi  en  fonction  du  profil  de  garnissage  1  de  la 
porte. 

Comme  le  montre  notamment  la  figure  4,  l'ouver- 
ture  d'affichage  9  est  pratiquée  dans  le  haut  du  gar- 
nissage  1  et  le  disque  16  est  disposé  de  telle  façon 
que  ces  languettes  drapeau  27,  28  passent  devant 
l'ouverture  9  lorsque  le  disque  est  entraîné  en  rota- 
tion  par  le  levier  de  condamnation  8.  La  position  rela- 
tive  du  disque  et  de  l'ouverture  9  est  choisie  de  telle 
façon  que  le  drapeau  vert  28  soit  visible  à  travers  l'ou- 
verture  9  lorsque  le  levier  de  condamnation  8  occupe 
sa  position  de  blocage  de  la  poignée  d'ouverture  in- 
térieure  3  de  la  porte.  Par  contre,  quand  le  levier  se 
trouve  dans  son  autre  position  dans  laquelle  la  poi- 
gnée  3  est  librement  manipulable,  c'est  le  drapeau 
noir  27  qui  apparaît  dans  l'ouverture  9.  Le  disque  16 
est  avantageusement  monopièce  ce  qui  permet  un 
montage  et  un  démontage  facile 

Il  est  encore  à  noter  que  l'ouverture  9  est  obturée 
par  une  lunule  30  bouterolée  dans  le  garnissage  1  ,  le 
puits  de  bouterollage  étant  sur  le  panneau.  La  lunule 
peut  être  réalisée  en  un  matériau  plastique  transpa- 
rent  injectée.  Elle  peut  être  en  forme  de  loupe. 

En  ce  qui  concerne  le  fonctionnement  du  dispo- 
sitif  de  condamnation  de  la  serrure  de  porte  7,  il  res- 
sort  de  la  description  de  la  structure,  qui  vient  d'être 
faite.  Il  suffit  de  rappeler  que  la  rotation  du  levier  de 
condamnation  8  réalisée  sous  forme  d'un  levier  à 
deux  bras  entraîne,  par  son  bras  interne  13  et  le  doigt 
1  5  le  disque  20  de  façon  que  les  drapeaux  indicateurs 
de  la  position  angulaire  de  ce  dernier  apparaissent 
dans  l'ouverture  9.  En  indiquant  la  position  angulaire 
du  disque,  ces  drapeaux  indiquent  par  conséquent 
également  la  position  du  levier  de  condamnation  8. 
En  raison  de  sa  position  sur  le  haut  du  garnissage  de 
la  porte,  l'ouverture  9  et,  à  travers  celle-ci,  les  dra- 
peaux  27,  28  sont  visibles  depuis  le  siège  du  conduc- 
teur  et  également  de  l'extérieur.  Par  conséquent  l'état 
de  dispositif  de  condamnation  est  constamment  re- 
connaissable.  Bien  entendu  un  dispositif  de  condam- 
nation  selon  l'invention  peut  être  monté  sur  chaque 
porte  qui  doit  être  équipé  d'un  dispositif  "sécurité  en- 
fant". 

Revendications 

1.  Dispositif  de  condamnation  d'une  serrure  de  por- 
te  de  véhicule  automobile,  du  type  "sécurité  en- 

5  fant"  comprenant  un  organe  de  commande  ac- 
cessible  de  l'extérieur  lorsque  la  porte  est  ouver- 
te  et  monté  mobile  sur  cette  dernière  entre  une 
position  de  blocage  du  levier  de  commande  inté- 
rieure  de  la  serrure  de  porte  et  une  position  de 

10  non  blocage  de  ce  levier,  et  des  moyens  de  visua- 
lisation  de  l'état  de  blocage  et/ou  de  non  blocage 
de  l'organe  de  condamnation,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  visualisation  (27,  28)  sont  so- 
lidaires  en  mouvement  de  l'organe  de  condamna- 

is  tion  (8)  et  disposé  à  l'intérieur  de  la  structure  de 
la  porte  de  façon  à  être  visible  à  travers  une  ou- 
verture  (9)  pratiquée  dans  le  garnissage  (1)  de  la 
porte,  avantageusement  en  haut  de  celle-ci,  et  en 
ce  que  l'organe  de  condamnation  est  réalisé  sous 

20  forme  d'un  levier  (8)  prolongé  au-delà  de  son  axe 
de  pivotement  (12)  et  comprenant  ainsi  un  bras 
interne  (13)  d'entraînement  d'un  doigt  (15)  soli- 
daire  en  rotation  d'un  disque  (16)  porteur  des 
moyens  de  visualisation  (27,  28)  précités. 

25 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  les  moyens  de  visualisation  sont  formés 
par  deux  languettes  radiales  (27,  28)  du  disque 
(16),  avantageusement  pourvues  de  repères  co- 

30  lorés  pour  indiquer  les  états  de  non  blocage  et  de 
blocage. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  disque  (16)  est  monté  ro- 

35  tatif  autour  d'un  axe  (20)  encliquetable  sur  la  dou- 
blure  (19)  de  la  porte. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'axe  de  rotation  (20)  du  disque  (16) 

40  comprend  des  moyens  de  maintien  élastiques 
(21)  sur  la  doublure  (19)  de  la  porte,  qui  sont 
adaptés  pour  éviter  tout  jeu  autour  de  l'axe  de  ro- 
tation. 

45  5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'axe  comprend  des  languettes  axiales 
(21)  pourvues  de  talons  de  fixation  parenclique- 
tage  sur  la  doublure  (19)  de  la  porte. 

50  6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (9)  pratiquée 
dans  le  garnissage  (1)  de  la  porte  est  munie 
d'une  lunule  (30)  transparente  bouterolée  sur  ce 
garnissage. 

55 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  la  lunule  (30)  transparente  est  en  forme  de 
loupe. 
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